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Organisme déconcentré de la FFCK, reconnue d’utilité publique  
N° de Siren : 418 360 475 – N° d’agrément MJS : 13 065   
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
SAMEDI 6 MARS 2021 

(EN DISTANCIEL) 
 

APPEL A CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COMITE  
(Postes vacants réservés aux femmes pour l’Olympiade 2020-2024) 

 

 
Nom :  ......................................................................  Prénom :  ................................................................. 
 
N° de licence :  .........................................................  
 
Structure :  .................................................................................................................................................. 
 
Mail :  ....................................................................... Téléphone :  .............................................................. 
 
Adresse postale :  ....................................................................................................................................... 
 
Conformément aux statuts du Crifck (art. S.2.2.1.), ne peuvent être élu.es membres d’une instance dirigeante : 

• Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription sur 

les listes électorales, 

• Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée contre 

un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales, 

• Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps notamment 

pour manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif, 

• Les salarié.es et les cadres techniques de la Fédération et de ses organismes déconcentrés ne peuvent 

cumuler cet emploi avec des fonctions délibératives dans les instances dirigeantes du Crifck. Ils peuvent 

avoir une voix consultative. 

 

RI 17 : Les membres du Conseil d’administration ne peuvent cumuler plus de 2 mandats au sein des 

bureaux régionaux ou fédéraux. Ne peuvent être élu.es membres d’une instance dirigeante les 

personnes désignées à l’article S.2.2.1. des statuts du CRIFCK. 

Pour faire acte de candidature au Conseil d’Administration, il faut être à jour de sa licence « Canoë 

Plus », faire acte de candidature motivé par écrit 15 jours minimum avant l’Assemblée générale élective 

ou Assemblée ordinaire ayant une élection à l’ordre du jour. 

Je certifie que ma candidature respecte les statuts et le règlement intérieur du Comité et 
déclare me porter candidate pour occuper une fonction au Conseil d’Administration du 
Comité pour l’olympiade 
 

Fait à  ................................................................. , le  .....................................................................  
 
 Signature :  
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APPEL A CANDIDATURE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COMITE 
 

CURRICULUM VITAE 

Situation 
professionnelle 
 

 

Fonction au sein d’un 
club 
 

 

Fonction au sein d’un 
CDCK 

 

Fonction au sein d’un 
CRCK 

 

Fonction au sein d’une 
instance de la FFCK 

 

Passé de kayakiste 
 

 

 

AUTRES INFORMATIONS 

Quelles sont vos 
motivations pour 
occuper ce mandat ? 
 
 
 
 

 

Expression libre 
(projets...) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Les actes de candidatures sont à renvoyer au siège du Comité : 

par courrier postal ou courriel au plus tard le jeudi 18 février 2021 
 


